
4 NOVEMBRE 2021

Mieux connaitre l’iMpact des violences conjugales
 sur la santé des feMMes et des enfants :

Quel accoMpagneMent Médical, social, 
juridiQue et judiciaire sur l’aire ciotadenne ? 

Nombre limité de places  -   Inscription gratuite mais obligatoire 
Auprès de Gynécologie Sans Frontières - colloquevfflaciotat@gmail.com

13H00 - 21H00

LA CHAUDRONNERIE
19 promenade Jeff mUSSo

13 600 La Ciotat



13h30
ACCUEIL DES PARTICIPANTS-ES

20h00
CLÔTURE du COLLOQUE

14h30
Session 1
MÉCANISMES des VIOLENCES 
CONJUGALES et ses CONSÉQUENCES 
sur les FEMMES et les ENFANTS

16h00
Session 2
REPÉRAGE par les 
PROFESSIONNELS de SANTÉ

18h00
Session 3
PRISE en CHARGE SOCIALE, 
JUDICIAIRE et MÉDICALE

Dr Françoise GERMAIN
Déléguée Grand Sud de Gynécologie Sans Frontières

Dr Serge BOYER
Secrétaire général de Gynécologie Sans Frontières

14h00
DISCOURS D’INTRODUCTION

M. Patrick BORE  
Maire de La Ciotat

Mme Agnès LONCHAMP
Déléguée aux Droits des femmes et à l’Egalité sur les 
Bouches du Rhône  

Dr Françoise GERMAIN
Déléguée Grand Sud de Gynécologie Sans Frontières

Dr Serge BOYER
Secrétaire général de Gynécologie Sans Frontières

Le déroulement et l’enchainement des différentes 
sessions seront animés et présentés 

par M. Olivier THEVENEAU

échanges

échanges

échanges

Cocktail
Cette rencontre se propose de réunir les différents professionnels et bénévoles 
intervenant sur la problématique des violences intra-familiales afin de mieux 
appréhender la question dans sa globalité et d’optimiser leur action.

Objectifs de la journée 

> Mécanismes de la violence conjugale
Mme Carine CREPIN
Psychoclinicienne
SOS Femmes 13

> Conséquences gynécologiques et obstétricales
Dr Serge BOYER
Gynécologue Obstétricien à Draguignan

> La mémoire post-traumatique
Dr Violaine GUBLER
Pédopsychiatre - HP La Casamance à Aubagne

> Aspects pédiatriques et enjeux éthiques :
Repérer, Accompagner, Transmettre
Dr Marie-Ange EINAUDI
Médecin référent protection de l’enfance - Département 
des Bouches-du-Rhône
Chercheur en éthique - Espace Ethique PACA-Corse

> L’importance du dépistage
Dr Vanina CHAREYRE
Gynécologue Obstétricienne - HP Casamance à Aubagne
Référente « Violences Faites aux Femmes » 

>  Expérience de repérage des violences 
conjugales par les professionnels libéraux
Mme Elodie GRILLOU 
Communauté professionnelle de Territoire de Santé 
« Vignes & Calanques »

> Le certificat médical initial et rôle de 
l’Unité Médico légale
Dr Françoise CAPASSO
Médecin Légiste  - CHU Timone à Marseille

> L’accueil au Centre Hospitalier de La Ciotat
Dr Caroline PEYRONEL
Gynécologue Obstétricienne  

Dr Jean David URBANO
Médecin urgentiste Référent Violences

>  Les violences conjugales pendant le 
confinement Covid
Dr Françoise GERMAIN 
Gynécologue CPEF Hôpital de la Ciotat

> Accueil et hébergement d’urgence 
Mme Marie Pierre KERLEGUER
Association «  Station Lumière »  à La Ciotat

> Quelles approches préventives
chez les jeunes
M. Julien PERRIN
« Réseau santé jeunes » à La Ciotat 

> Prise en charge au commissariat 
M. Patrick GUENIN
Brigadier de police, référent violences

> La réponse judiciaire
Me Gérard SABATER   
Ancien Bâtonnier de Draguignan



Nous devons diminuer la tolérance collective 
et individuelle à la violence en nous 
tournant vers les victimes avec une attitude 
empathique, active, pour rompre le silence. 

Nous devons tous participer à l’organisation 
de l’action publique pour qu’aucune violence 
déclarée ne reste sans réponse, nous 
devons, nous professionnels, protéger les 
victimes en assurant leur mise à l’abri et en 
fournissant un accompagnement spécifique.
La prise en charge doit être globale, médico-
sociale, juridique, judiciaire sans laisser ces 
infractions tomber dans l’intimité.

C’est aussi le rôle de notre ONG, GSF : il faut 
sensibiliser la société pour que les violences 
faites aux femmes ne soient plus ni une 
fatalité, ni un  tabou et ne reste plus dans la 
sphère du privé, et de l’intime.

Quelle que soit la forme de la violence, celle-
ci va impliquer assez rapidement une sorte 
d’exclusion de la société, un blocage de la 
parole : LE SILENCE. 

Ce silence est toujours une aggravation 
du traumatisme, mais il est surtout le plus 
souvent un des obstacles majeurs de la 
résolution et de la résilience.

Dr Serge BOYER
Secrétaire Général de GSF

Libérons La paroLe !
Nous sommes tous concernés. 

Cela peut nous arriver.

MobiLisons-nous contre Les 
vioLences faites aux feMMes

Une femme sur 10 a été, est ou sera victime 
de violences conjugales en France.

Chaque année on estime que 250.000 
femmes, âgées de 18 à 75 ans sont 
victimes de violences conjugales, physiques, 
psychiques ou sexuelles. Parmi elles 16% 
ont porté plainte.

En 2019, 123 femmes et 21 hommes ont 
été tués par leur conjoint ou ex conjoint. 25 
enfants ont été tués par un parent ou beau 
parent. Une femme meurt tous les trois jours 
sous les coups de son mari ou ex compagnon 
en France !

Chaque année on estime que 94.000 femmes 
âgées de 18 à 75 ans ont été victimes de 
viols ou tentative de viol.  11% des victimes 
déclarent avoir déposé plainte.

Les violences faites aux Femmes sont un 
problème majeur de notre société, une 
immense préoccupation de santé publique. 
C’est l’affaire de tous.

Nombre limité de places  
Inscription gratuite mais obligatoire 

Auprès de Gynécologie Sans Frontières :
colloquevfflaciotat@gmail.com


